
 

 

 

 

FICHE DE POSTE 
 

GESTIONNAIRE CARRIERES / PAIES 
 
 

POSTE OCCUPE PAR : xxx 
 
Identification du poste : 
 
Filière : Administrative 
Catégorie : C 
Cadre d’emploi : Adjoint administratif 
Service : Ressources Humaines 
Lieu de travail : Mairie annexe de Beaupréau 
Position dans la structure : rattachement à la directrice des Ressources Humaines 
Temps de travail : temps complet (39h hebdomadaires avec RTT) 
Horaires de travail : 8h30-12h30 / 13h30-17h30 le lundi ; 8h30-12h30 / 13h30-17h15 les autres 
jours 

 
Mission : 
 

Effectue la paie, le suivi de la carrière et la gestion administrative des agents, dans le respect des 
procédures instituées par le statut de la fonction publique territoriale. 
 
Activités : 
Activités et tâches principales : 
 

Gestion de la carrière des agents de plusieurs directions (éducation, technique, SSIAD, lecture 
publique, piscine, …)  
- Effectuer le suivi de la carrière des agents : avancements d’échelon, positions, retraite, … 
- Etablir les arrêtés et les courriers concernant le personnel  
- Etablir les déclarations préalables à l’embauche 
- Etablir les contrats des agents contractuels, ainsi que le certificat de travail et l’attestation pôle emploi 
à la fin du contrat 
- Effectuer le suivi des notifications et transmissions au contrôle de légalité 
- Préparer et gérer les dossiers en lien avec le centre de gestion : retraite (CNRACL, IRCANTEC), CAP 
… 
- Créer, classer et mettre à jour les dossiers administratifs des agents 
 
Gestion de la paie des agents de plusieurs directions (éducation, technique, SSIAD, lecture 
publique, piscine, …) : 
- Saisir et vérifier les éléments de paie (avancements, modifications de régime indemnitaire, traitement 
lié à la maladie, heures complémentaires et supplémentaires, astreintes, …) 
- Vérifier la cohérence des paies chaque mois 
- Participer à la réalisation des états de charges et du mandatement 
- Vérifier la DSN chaque mois (déclaration sociale nominative)  
 
Gestion des absences du personnel : 



- Effectuer les arrêtés correspondant aux absences pour raison médicale 
- Réaliser les procédures liées aux absences médicales pour les agents du régime général et pour 
l’assureur statutaire 
- Etablir les dossiers à soumettre au conseil médical ou à la commission de réforme et effectuer un suivi 
de ces dossiers 
 
Activités et tâches secondaires : 
 
- Enregistrement et affranchissement du courrier départ 
- Participer à l’établissement du registre des arrêtés/contrats 
- Réponses aux questions des agents et des responsables (téléphone, mails) 
 
 
Compétences requises : 
 

Connaissances : 
- maîtriser le statut de la fonction publique 
- maîtriser les procédures de paie (éléments de paie, états de charges, mandats, …) 
- connaissances de la comptabilité publique appréciées 
 
Savoir-faire : 
- maîtriser l’utilisation de l’outil informatique (word, excel, outlook, internet) 
- maîtriser l’utilisation du logiciel paie (CIRIL) 
- savoir rechercher les informations juridiques nécessaires au traitement de certains dossiers 
 
Savoir-être : 
- avoir le sens de l’organisation 
- être accueillant(e) et neutre 
- être à l’aise dans les relations, notamment au téléphone 
- confidentialité 
- être très rigoureux(se) et respectueux(se) de la règlementation 
- autonomie 
- discrétion professionnelle et devoir de réserve 
- être facilitateur(trice) 
 
 
Conditions d’exercice du poste : 
 

Relations : 
- internes : tous les agents de la collectivité mais plus spécifiquement ceux des directions gérées 
- externes : caisses de retraites – urssaf – centre de gestion - fournisseur logiciel – trésorerie – contrôle 
de légalité … 
 
Conditions particulières, sujétions : 
- paie à réaliser chaque mois dans les temps impartis 
- plusieurs dossiers à réaliser dans les délais impartis (avancements, conseil médical, …) 
- travail dans un bureau partagé 
- gestion de plusieurs dossiers en même temps et interruptions régulières du travail par des appels 
téléphoniques 
- congés et absences à organiser en fonction de l’équipe 
 
Diplôme/habilitation/permis/qualification nécessaires à l’exercice des fonctions : 
- pas de diplôme spécifique nécessaire 
 
Moyens mis à disposition (humains, matériels, financiers, …) :  
- matériel bureautique 
- matériel et fournitures de bureau 



- télétravail possible (dans le cadre du règlement) 
 
Avantages liés au poste :  
- régime indemnitaire (groupe de fonctions : C1) 
 
Avantages liés à la collectivité : 
- prime annuelle 
- adhésion au CNAS 
- participation de l’employeur à la protection sociale prévoyance 
 
Mise à jour le : 30/11/2023 
 
Grade de l’agent(e) : xxxx 
 
Signature de l’agent(e) :      Signature du responsable : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Validation le : 


